






 
 

2.1. Effets thermiques 

 

Le seul scénario d’incendie pour lequel les distances d’effet sortent du bâtiment est le scénario 2. Les 

distances d’effets thermiques ne sortent pas des limites du site pour les seuils d’effets létaux (5kW/m2) 

et les seuils d’effets létaux significatifs (8kW/m2). Pour le seuil des effets irréversibles sur la vie 

humaine (3kW/m2), les distances d’effets thermiques sortent du site sur environ 5m.  

 Les barrières de prévention arrêtées sont :  

- Contrôle périodique des installations électriques 

- Vérification règlementaire des équipements de manutention 

- Formation du personnel et la mise à disposition de consignes 

- Rédaction de plans de prévention et de permis de feu 

- Choix des dispositions constructives et de sectorisation par des murs coupe-feu 

- Mise en place de moyens d’extinction 

 

 Les barrières de protection prévues sont :  

- Détection incendie de type optique de fumée et vélocimétrique 

- Alarme générale par boitier AGS 

- Capets coupe-feu et filtres THE 

- Intervention des secours extérieurs           

 

SUFFISANT 
 

2.2. Effets radiologiques  

  

Le tableau ci-dessous présente les doses maximales cumulées sur un an, reçues par les personnes 

extérieures au site pour les scénarios de dispersion de fumées radioactives. 

 

SCENARIO DOSE TOTALE (µSv) VALEUR DE COMPARAISON 

  Code santé publique Arrêté du 20/09/2009 

Sc. 1a 3,81E-02 

1000 (valeur annuelle) 10 000 (mise à l’abri) 50 000 (évacuation) 
Sc. 1b 162 

Sc. 3a 6,68E-03 

Sc. 3b 381 

 

Il est à noter que pour l’ensemble des scénarios étudiés, la dose totale cumulée sur 1 an est 

inférieure à la valeur du Code de Santé Publique de 1000 µSv/an.  

 

ACCEPTABLE 

  






